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Article 1 - Objet de l’assurance
Le contrat groupe nÁ2349 est souscrit par GROUPE SOLLY AZAR au proýt 
des clients de ses correspondants, auprès de la CAMEIC. Il garantit le 
remboursement de tout ou partie des dépenses médicales et chirurgicales 
consécutives à un accident ou une maladie sous réserve des exclusions 
ýgurant ¨ lôarticle 6 ci-apr¯s, dans la limite des montants indiqu®s au tableau 
des garanties inscrit au Certiýcat dôAdh®sion.
Le contrat EFFERVESCENCE SANT£ respecte lôensemble des dispositions 
du cahier des charges du contrat dit «Responsable», dont notamment, 
le remboursement de certains actes de prévention, les minima de prise 
en charge de certains actes et produits et la non prise en charge de la 
majoration du ticket mod®rateur appliqu®e par le R®gime Obligatoire dans 
certaines situations, du d®passement dôhonoraires en cas de non respect 
du parcours de soins, de la participation forfaitaire, ainsi que des franchises 
institu®es. En cas dô®volutions l®gislatives ou r¯glementaires touchant ç les 
contrats responsables è, il pourra faire lôobjet de modiýcations pour rester 
en conformit® avec ce cadre juridique. Les assur®s en seront inform®s 
préalablement.
Lôadh®rent sous statut TNS souhaitant b®n®ýcier de la possibilit® de d®ductibilit® 
ýscale des cotisations de son r®gime compl®mentaire sant® adh®rera au 
contrat NÁ 2350 et ¨ lôAssociation ARPTNS (Association de Retraite et de 
Pr®voyance des Travailleurs non salari®s). Cet adh®rent sôengage alors ̈  °tre 
à jour, pendant toute la durée de son adhésion au contrat N° 2350, de ses 
cotisations auprès des régimes obligatoires de base.
Les relations précontractuelles et contractuelles sont régies par le droit 
français et notamment le Code des assurances. La langue française sera 
utilisée pendant toute la durée du contrat.

Article 2 - B®n®ýciaires
B®n®ýcient des garanties du pr®sent contrat :
LôAdh®rent et la ou les personnes d®sign®es au Certiýcat dôAdh®sion 
en qualit® dôAssur®(s). Les enfants doivent °tre ýscalement ¨ charge de 
lôAdh®rent, de son conjoint ou de son concubin, sôil est b®n®ýciaire, jusquô¨ 
leur 21ème anniversaire ou jusquô¨ leur 26ème anniversaire sôils poursuivent 
des études et sont inscrits au régime de la Sécurité Sociale des étudiants ou 
se trouvent sous contrat dôapprentissage.
La garantie cesse à l’échéance principale suivant leur anniversaire.
Pour pouvoir b®n®ýcier imm®diatement de la garantie d¯s le 1er jour de sa 
naissance, le nouveau-n® doit °tre d®clar® ¨ lôAssureur dans les 30 jours de 
sa naissance. A d®faut, la garantie est acquise ̈  compter du jour de r®ception 
de la demande de rajout de b®n®ýciaire.

Article 3 - Vos déclarations
Les Assur®s, personnes physiques, doivent remplir les conditions suivantes :
a) A l’adhésion, lôAdh®rent proc¯de ¨ certaines d®clarations qui lui sont

demand®es et reprises sur son Certiýcat dôAdh®sion. Ces d®clarations 
permettent ¨ lôAssureur dô®valuer correctement son engagement 
dôassurance et de percevoir une prime adapt®e au risque garanti. Les 
garanties doivent par ailleurs °tre souscrites avant le 66ème anniversaire 
de lôAssur® (21ème anniversaire pour les enfants de lôAdh®rent ou 26ème 

anniversaire sôils poursuivent des ®tudes et sont inscrits au r®gime 
de la Sécurité Sociale des étudiants ou se trouvent sous contrat 
dôapprentissage).

b) En cours d’adhésion, lôAdh®rent doit d®clarer ¨ lôAssureur dans les 15 jours :
Å toute modiýcation des ®l®ments sp®ciý®s au Certiýcat dôAdh®sion, ¨ 

lôexclusion des ®l®ments relatifs ¨ lô®tat de sant® des assur®s,
Å les changements ou cessation dôafýliation dôun des assur®s ¨ un r®gime 

obligatoire,
Å la ýxation du domicile en dehors de la France M®tropolitaine
Å et, chaque nouvel Assur® doit proc®der aux d®clarations pr®vues ¨ lôadh®sion.

MODIFICATION DE RISQUE EN COURS D’ADHÉSION
Si les ®l®ments modiý®s constituent une aggravation de risque, lôAssureur 
peut, soit d®noncer lôadh®sion sous pr®avis de 10 jours, soit proposer une 
nouvelle prime qui, si elle est refus®e, entra´nera la r®siliation de lôadh®sion 
par lettre recommandée moyennant préavis de 10 jours.
Si les ®l®ments modiý®s constituent une diminution de risque, lôAssureur 
peut diminuer la prime en cons®quence. A d®faut, lôAdh®rent peut r®silier 
lôadh®sion moyennant un pr®avis de 30 jours.

Toute réticence ou fausse déclaration intentionnelle, toute omission ou 
déclaration inexacte, entraîne l’application, suivant les cas, des articles 
L.113-8 (nullité de l’adhésion) et L.113-9 (réduction des indemnités) du 
Code des Assurances.

Article 4 - Formation et durée de l’adhésion
4.1  Date d’effet de l’adhésion
Toutes les garanties prennent effet pour chaque Assur®, sous r®serves de 
lôencaissement effectif de la premi¯re prime, de la signature de la demande 
dôAdh®sion et de lôarticle 4.2 ci-apr¯s, ̈  compter de la date dôeffet mentionn®e 
sur la demande  dôAdh®sion et reprise dans le Certiýcat dôAdh®sion. Il en est 
de m°me pour les avenants.
Toute modiýcation de garantie, ¨ la hausse ou ¨ la baisse, prend effet ¨ 
lô®ch®ance anniversaire, moyennant un pr®avis de 2 mois.

4.2  Délais d’attente
A compter de la date d’effet de l’adhésion, la garantie est acquise pour 
chaque Assuré :
- formules 1 et 2 : sans aucun d®lai dôattente sur toutes les garanties
- formules 3, 4 et 5 : sans aucun d®lai dôattente sauf sur le poste çhospitalisationè  

o½ le d®lai dôattente est de 3 mois en cas de maladie.
*En cas dôassurance ant®rieure : lôAssureur limite ses engagements pour les 
sinistres survenant pendant ce d®lai dôattente, aux garanties çhospitalisationè 
acquises aupr¯s de lôAssureur pr®c®dent sans pouvoir d®passer les garanties 
de la pr®sente adh®sion. A charge pour lôAssur® de prouver la nature, 
lô®tendue et la date de cessation des garanties et sous r®serve quôil nôy ait 
pas dôinterruption de garanties sup®rieure ¨ 3 mois.
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Article 6 - Exclusions
6.1  Générales
Ne donnent pas lieu à indemnisation, les frais engendrés par des soins 
commencés ou prescrits avant l’adhésion, ainsi que les accidents ou 
maladies et leurs suites qui résultent :
Å de la pratique par lôAssur® de tout sport ¨ titre professionnel ou de sa 

participation à des paris ou tentatives de record ;
Å de lôivresse, de lô®thylisme ou de la toxicomanie dôun Assur® ;
Å dôun acte intentionnel de la part de lôAssur® ou de sa tentative de 

suicide consciente ou inconsciente ;
Å de la guerre ®trang¯re ou guerre civile, de la participation de lôAssur® 

à des opérations militaires, à des altercations ou des rixes (sauf cas 
de légitime défense) ; et de sa participation active à des crimes, émeu-
tes, attentats, actes de terrorisme ou de sabotage ou mouvements 
populaires ;

Å des effets directs ou indirects dôorigine nucl®aire ou caus®s par toute
source de rayonnements ionisants (sauf sôil sôagit dôun dysfonction-
nement ou d’une erreur de manipulation d’un instrument au cours 
d’un traitement auquel l’assuré est soumis à la suite d’un événement 
garanti).

6.2  Relatives à la nature de l’établissement ou du service
L’Assureur ne garantit pas les frais engagés pour le séjour dans les 
établissements ou services suivants :
Å h®lio-marins ou de thalassoth®rapie ;
Å de g®riatrie, de retraite ainsi que les s®jours dans les hospices de 

vieillards ou les centres hospitaliers pour personnes âgées dépen-
dantes.

6.3  Relatives aux hospitalisations et traitements suivants
L’Assureur ne garantit pas :
Å les frais de traitement et dôintervention chirurgicale ¨ caract¯re 
esth®tique non cons®cutifs ¨ un accident ; le caract¯re esth®tique est 
établi par le Médecin Conseil de la Compagnie indépendamment de tout 
accord ou refus de prise en charge du régime obligatoire de l’Assuré ;
Å tous frais non cons®cutifs ¨ un accident, factur®s par un praticien 

spécialisé en chirurgie plastique ;
Å les cures de sommeil, amaigrissement, rajeunissement, d®sintoxication, 

ainsi que leurs suites ;
Å les interventions ayant pour but de rem®dier ¨ des maladies ou inýrmit®s 

congénitales, ainsi que leurs suites, sauf pour les nouveau-nés sous 
réserve que l’enfant ait été déclaré à l’Assureur dans les 30 jours 
suivant sa naissance.

Toutefois en cas de survenance d’un des événements mentionnés 
ci-dessus et dans l’article 5.3, la garantie prendra en charge le 
remboursement des frais prévus à l’article R871-2 du Code de la 
S®curit® Sociale ¨ hauteur des limites minimales qui y sont pr®cis®es.

EN AUCUN CAS LE VERSEMENT DE PRESTATIONS, MÊME EFFECTUE 
A PLUSIEURS REPRISES, NE SAURAIT CONSTITUER UNE RENON-
CIATION DE L’ASSUREUR A L’UNE DES EXCLUSIONS DE GARANTIES 
PREVUES AU CONTRAT.

Article 7 - Paiement des primes
LôAdh®rent doit payer chaque prime ¨ son ®ch®ance au Si¯ge Social de 
lôAssureur ou de SOLLY AZAR Assurances. La prime, les accessoires et tous 
imp¹ts, contributions et taxes sont payables dôavance.
Seront ®galement ¨ la charge de lôAdh®rent tous imp¹ts et taxes qui pourront 
°tre ®tablis sur la prime post®rieurement ¨ lôadh®sion. Sont ®galement ¨ 
la charge de lôAdh®rent, les frais de poursuite et de recouvrement, dont la 
r®cup®ration est autoris®e par la loi (art. L.141-3 du Code des Assurances).
De plus, si lôAdh®rent a opt® pour le pr®l¯vement des primes, il est entendu 
que ce pr®l¯vement cessera d¯s quôune prime ou une fraction de prime 
restera impayée. 
A d®faut de paiement de la premi¯re prime ou dôune prime suivante (ou 
dôune fraction de prime) dans les dix jours de son ®ch®ance, lôAssureur, 
ind®pendamment de son droit de poursuivre lôex®cution de lôadh®sion en 
justice peut, par lettre recommandée valant mise en demeure, adressée à 
lôAdh®rent ¨ son dernier domicile connu, suspendre la garantie trente jours 
apr¯s lôenvoi de cette lettre.
La suspension de garantie entra´ne, pour chaque b®n®ýciaire, la perte de 
tout droit aux prestations se rapportant à des accidents ou des maladies 
survenus pendant la période de suspension.
LôAssureur a le droit de r®silier lôadh®sion dix jours apr¯s lôexpiration du d®lai 
de trente jours vis® ci-dessus ; la notiýcation de la r®siliation par lôAssureur 
peut °tre faite ¨ lôAdh®rent, soit dans la lettre recommand®e de mise en 
demeure, soit par une nouvelle lettre recommandée.
Les coûts d’établissement et d’envoi des mises en demeure sont à la 
charge de l’Adhérent.

*En cas dôaugmentation des garanties : lôAssureur limite ses engagements 
pour les sinistres survenant pendant ce d®lai dôattente aux garanties 
çhospitalisationè acquises dans la pr®c®dente option.

4.3 Durée de l’adhésion et des garanties
Lôadh®sion est conclue pour une dur®e annuelle, renouvelable par tacite 
reconduction, ¨ la date anniversaire de la date dôeffet, sauf r®siliation, par 
lôune ou lôautre des parties, dans les cas et selon les modalit®s ýx®es ¨ 
lôarticle 10 ci-apr¯s.
A lôexception des cas vis®s aux articles L. 141-3, L. 113-9 et L. 326-12 du Code 
des Assurances, l’adhésion est viagère dès sa date de prise d’effet.

Article 5 - Description des garanties
Le contrat garantit le remboursement des dépenses de santé médicalement 
prescrites et engag®es entre les dates dôeffet et de ýn de la garantie, ¨ la 
suite dôun accident, dôune maladie ou dôune maternit®. Les prestations sont 
calcul®es et rembours®es :
- soit suivant les modalit®s pr®vues par le calcul des prestations de la 

S®curit® Sociale fran­aise : Base de Remboursement (BR) en vigueur ¨ la 
date des soins

- soit dans la limite dôun forfait par acte, par jour ou par an
Lôindemnisation de lôAssureur ne peut pas exc®der le montant des frais r®els 
et, sôexerce, en fonction des garanties choisies ¨ concurrence des montants 
indiqu®s au tableau inscrit au Certiýcat dôAdh®sion.

5.1  Garantie en cas d’hospitalisation :
Pour les garanties à hauteur de 100% des frais réels engagés, une 
demande d’entente préalable sera exigée. 
L’entente devra alors être délivrée par le Médecin Conseil de l’Assureur 
ou de son Mandataire. En cas de refus de sa part ou d’absence de 
demande de la part de l’Assuré, les garanties seront limitées à 400% de 
la Base de Remboursement. 

5.2  Garantie des s®jours en psychiatrie, sanatorium, pr®ventorium, 
aérium, centre diététique ou médico-diététique, centre de rééducation 
ou de réadaptation fonctionnelle, maison de repos ou de convalescence, 
maison dôenfants ¨ caract¯re sanitaire, institut m®dico-p®dagogique et 
m®dico-psychop®dagogique :
LôAssureur intervient sur la base du forfait journalier et de 100 % de la Base de 
Remboursement (sous d®duction du remboursement du R®gime Obligatoire), 
à l’exclusion du remboursement de la chambre particulière et de tous 
autres frais. Par année d’adhésion et par Assuré, l’intervention est 
limitée à 30 jours pour la psychiatrie et à un maximum global de 30 jours 
pour tous les autres séjours. Le versement des indemnités journalières 
hospitalisation ou convalescence ne s’applique pas à ces séjours.

5.3  Garantie des consultations de neuropsychiatres, psychiatres et 
médecins assimilés :
Elles sont prises en charge dans la limite de 3 consultations par an et par 
b®n®ýciaire. Ces prestations excluent le remboursement de tous autres 
frais liés au traitement des maladies psychiatriques et des dépressions 
nerveuses, y compris la psychothérapie ou psychanalyse.

5.4  Garantie de la maternité :
Des prestations sp®ciýques peuvent couvrir les consultations, visites et 
soins de maternit®, les actes m®dicaux li®s ¨ lôaccouchement, la chambre 
particuli¯re et pr®voir le versement dôune prime de naissance ou dôadoption 
¨ la m¯re assur®e, ¨ condition que lôenfant soit d®sign® çb®n®ýciaireè au 
contrat dans les 90 jours suivant sa naissance ou son adoption. La prime est 
vers®e une seule fois en cas de naissance ou dôadoption multiple.
L’ensemble des prestations énoncées ci-dessus excluent le 
remboursement de tous autres frais, sauf en cas de grossesse ou 
dôaccouchement pathologique o½ les garanties sont acquises de plein droit.

5.5  Garantie optique :
Le bonus optique est un remboursement compl®mentaire accord® ¨ lôAssur® 
la premi¯re ann®e dôadh®sion et/ou les ann®es suivantes en cas dôabsence 
de tout remboursement optique lôann®e pr®c®dente pour le b®n®ýciaire 
concerné.

5.6  Garantie « actes de dépistage et soins préventifs » :
Le contrat garantit, dans la limite dôun plafond annuel, le remboursement de 
tout ou partie de frais de prévention pour des actes ou prescriptions faisant 
partie de la liste indiqu®e dans le tableau de vos garanties.

5.7  Garantie « médicaments d’auto-médication » :
Le contrat peut garantir, dans la limite dôun plafond annuel, le remboursement 
de médicaments achetés sans ordonnance, à condition qu’ils aient été 
délivrés par un pharmacien.
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LôAssureur peut d®cider de faire examiner lôAssur® par un m®decin de son 
choix. LôAssur® sôengage, ¨ se soumettre ¨ cet examen, sous peine d’être 
déchu du droit aux indemnités pour l’accident ou la maladie en cause.

9.4  Arbitrage
En cas de d®saccord dôordre m®dical, entre lôAssur® et lôAssureur, le diff®rend 
sera soumis ¨ une proc®dure dôarbitrage amiable.
Chacune des parties désignera un médecin. Si les médecins ne sont pas 
dôaccord, ils choisiront un 3¯me m®decin charg® de les d®partager. En cas 
de difýcult® sur ce choix la d®signation sera faite par le Pr®sident du Tribunal 
de Grande Instance du domicile de lôAssur®, ¨ la requ°te de la partie la plus 
diligente.
Chaque partie paiera les frais et honoraires de son m®decin, et sôil y a lieu, la 
moitié des frais et honoraires du 3e médecin et des frais de sa nomination.

9.5  Subrogation
En cas de sinistre provoqu® par un tiers responsable, lôAssureur exercera 
son recours, conform®ment ¨ lôarticle L.131-2 du Code des Assurances, ¨ 
concurrence des indemnit®s relatives aux frais de soins vers®es ¨ lôAssur®.

Article 10 - Cessation des garanties
Toutes les garanties cessent ¨ la date dôeffet de la r®siliation de lôadh®sion 
ou du contrat.

10.1 Résiliation de l’adhésion
A lôinitiative de lôAdh®rent :
a) A chaque ®ch®ance annuelle de lôadh®sion selon les dispositions de 

lôArticle 4, moyennant un pr®avis de 2 mois.
b) En cas dôaugmentation de la prime r®sultant dôune r®vision du tarif dans 

les conditions pr®vues par lôarticle 8.2.
c) En cas de changement de Régime Obligatoire en relation avec la situation 

ant®rieure ne correspondant plus ¨ la situation nouvelle de lôAdh®rent. La 
demande de résiliation doit intervenir dans les 3 mois suivant la date de 
lô®v®nement et prend effet un mois apr¯s sa notiýcation ¨ lôAssureur par 
lettre recommandée.

d) En cas dôexercice du droit ¨ renonciation dans le cadre et dans les 
conditions pr®vus par les articles L 112-9 Du Code des Assurances et les 
articles L 112-2-1 et L 121.20.8 et suivants du Code de la Consommation.

La notiýcation doit °tre adress®e par lettre recommand®e avec accus® de 
r®ception au si¯ge de lôAssureur ou de SOLLY AZAR Assurances.

A lôinitiative de lôAssureur :
a) En cas dôaggravation du risque dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle 3.
b) En cas de non paiement de la prime (art. L.141-3 du Code des Assurances). 

LôAssureur a alors droit ¨ une indemnit® de r®siliation ®gale ¨ la portion de 
prime afférente à la période postérieure à la résiliation.

c) En cas dôomission ou dôinexactitude dans la d®claration du risque lors de 
lôadh®sion ou en cours dôadh®sion (art. L.113-9 du Code des 
Assurances).

La notiýcation ¨ lôAssur® est faite par lettre recommand®e adress®e au 
dernier domicile connu de lôAdh®rent. La date dôenvoi constitue le point de 
départ du préavis

Elle intervient de plein droit :
a) En cas de fixation de domicile hors France M®tropolitaine ; lôAdh®rent 

devant en informer lôAssureur par lettre recommand®e avec accus® de 
r®ception adress®e dans les trois mois qui suivent la date dôinstallation et 
la r®siliation prenant effet un mois apr¯s sa notiýcation ¨ lôAssureur.

b) En cas de d®c¯s de lôAdh®rent. Sôil nôest pas seul assur®, lôadh®sion 
continue de produire ses effets ¨ lô®gard des autres Assur®s, ¨ charge 
pour eux dôex®cuter les obligations dont ®tait tenu lôAdh®rent, jusquô¨ 
lô®ch®ance principale suivante. A cette date, une nouvelle adh®sion leur 
sera proposée.

Tiers-payant :
En cas de suspension ou de résiliation de l’adhésion, l’Adhérent 
s’engage à restituer immédiatement la carte Tiers-payant à l’Assureur. 
Il s’engage également à rembourser à l’Assureur les prestations 
indûment réglées aux praticiens postérieurement à cette suspension 
ou cette résiliation.

10.2  Résiliation des contrats :
a) La r®siliation du contrat groupe souscrit au proýt de lôensemble du groupe 

mentionn® au Certiýcat dôAdh®sion  peut °tre demand®e par le GROUPE 
SOLLY AZAR ou par lôAssureur ¨ lô®ch®ance annuelle du contrat ýx®e au 
31/12. 

Article 8 - Evolution des primes
La prime indiqu®e au Certiýcat dôAdh®sion est ®tablie selon les d®clarations 
de lôassur® ¨ lôadh®sion. Elle peut varier dans 2 cas :
8.1  Ajustement du tarif
Les primes varient ¨ chaque ®ch®ance principale en fonction de lôindice 
national de la Consommation Médicale Totale. Elles peuvent également varier 
en fonction de lô®volution de la consommation du groupe assur®, compos® 
des assur®s ayant le m°me proýl (proýl repris dans votre Certiýcat dôAdh®sion).

8.2  Révision du tarif
Pour des raisons de caract¯re technique li®es ¨ lô®volution des risques en 
g®n®ral, lôAssureur peut °tre amen® ̈  modiýer son tarif. Cette mesure pourra 
notamment intervenir si la participation ¨ la charge de lôAssur® venait ¨ °tre 
augmentée par une réglementation ultérieure du Régime Obligatoire. La 
r®vision de la prime pourra sôeffectuer ¨ compter de lô®ch®ance qui suit cette 
modiýcation.
En cas de majoration de la prime hors taxe, lôAdh®rent aura alors le droit de 
r®silier lôadh®sion, par lôun des moyens indiqu®s ¨ lôarticle 10 ci-apr¯s, dans 
les 15 jours qui suivent celui o½ il aura eu connaissance de la majoration.
La r®siliation prendra effet un mois apr¯s la notiýcation de lôAdh®rent et 
la Compagnie aura droit à la fraction de prime calculée sur les anciennes 
bases, au prorata du temps écoulé entre la date de la dernière échéance et 
la date dôeffet de la r®siliation.
A défaut de cette résiliation, la nouvelle prime sera considérée comme 
accept®e par lôAdh®rent.

Article 9 - Sinistres
9.1  Justiýcation des d®penses 
Pour obtenir le versement de ses prestations, lôAssur® doit adresser ¨ 
lôAssureur (Gestion Santé SOLLY AZAR, 44-50, avenue du Capitaine 
Glarner - 93407 Saint-Ouen Cedex, Tél. : 01 49 48 12 14, Fax : 01 40 
11 11 41), dans les 3 mois qui suivent la date des d®comptes du R®gime 
Obligatoire :
1) 	Les originaux des décomptes du Régime Obligatoire.
2) 	Une copie de la feuille de soins pour la garantie médecine naturelle.
3) 	Lôoriginal de la facture pour lôoptique (et de la prescription m®dicale 	
	 pour lôoptique non rembours®e par le R®gime Obligatoire), les proth¯ses	
	 dentaires (o½ appara´t le num®ro des dents) et lôorthodontie rembours®es 	
	 ou non remboursées par le Régime Obligatoire. 
4) Les d®comptes ®tablis par dôautres organismes de pr®voyance.
5) Une copie de la prescription médicale et de la feuille de soins pour les 
	 actes de d®pistage et soins pr®ventifs (hors substituts nicotiniques).
6) Lôoriginal de la facture pour les vaccins, les m®dicaments d®livr®s sans 
	 ordonnance et la consultation pharmaceutique.
7)  La demande dôentente pr®alable avant dôengager des d®penses qui y sont 
 soumises, selon mention indiqu®e au Certiýcat dôAdh®sion.
8) Un bulletin de naissance ou une copie certifiée conforme du livret de 
	 famille au nom de lôenfant (ou copie du jugement dôadoption) pour la 	
	 prime de naissance.
9) 	Tous documents susceptibles de déterminer la nature et le montant des 
	 frais réellement engagés.
10) Tout ®l®ment permettant de d®terminer, selon le cas, le service qui a 
	 prodigu® les soins ¨ lôAssur® ou le service dans lequel lôAssur® a effectu® 	
	 son séjour.

Télétransmission :

LôAssur® b®n®ýciant de la t®l®transmission de ses d®comptes de 
remboursements ne devra envoyer que les justiýcatifs compl®mentaires, au 
moment où ils lui seront réclamés. En cas de rejet de la télétransmission, 
lôAssur® sera amen® ¨ nous soumettre un original ou un duplicata de son 
décompte.
Seuls les d®comptes pour lesquels un remboursement nôa pas ®t® trait® 
automatiquement devront °tre envoy®s.
Si lôAssur® ne souhaite pas b®n®ýcier des Echanges de Donn®es 
Informatiques avec sa Caisse Primaire dôAssurance Maladie, il peut faire 
conna´tre son refus ¨ tout moment en ®crivant ¨ : Gestion Sant® SOLLY 
AZAR 44-50, avenue du Capitaine Glarner - 93407 Saint Ouen Cedex.

9.2  Paiement des remboursements de frais et des indemnités
Le paiement des indemnités dues au titre des présents contrats est effectué 
dans les 15 jours ¨ partir de la r®ception des documents justiýcatifs, apr¯s 
accord des parties.
Les paiements ¨ lôAssur® sont effectu®s en France et dans la monnaie l®gale 
de lô®tat fran­ais.

9.3  Contrôle des dépenses, Contrôle médical
LôAssureur peut demander ̈  lôAssur®, tous renseignements ou documents quôil 
juge utiles pour lôappr®ciation du droit aux indemnit®s. Si ces renseignements 
ou documents ont un caract¯re m®dical, lôAssur® peut les adresser sous pli 
conýdentiel au M®decin Conseil de lôAssureur.
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DEFINITIONS
Accident :
Toute atteinte corporelle non intentionnelle de la part du b®n®ýciaire et 
provenant de lôaction soudaine dôune cause ext®rieure.

Adhérent :
Personne qui a souscrit lôadh®sion et qui est d®sign®e sous ce nom au 
Certiýcat dôAdh®sion (ou toute autre personne qui lui serait substitu®e).

Aggravation de risque :
Circonstances nouvelles qui, si elles avaient exist® lors de la conclusion 
de lôadh®sion, auraient entra´n® le refus de contracter de lôAssureur ou la 
perception dôune prime plus ®lev®e.

Année d’assurance :
Période comprise entre deux échéances principales consécutives.

Ayants droit :
Le conjoint, ¨ d®faut les enfants, ¨ d®faut les h®ritiers de lôAssur®.

Base de remboursement :
Tarif de base déterminé par la Sécurité Sociale Française et pris en compte 
pour le calcul du remboursement des actes médicaux effectués par des 
praticiens conventionnés ou non.

B®n®ýciaires :
LôAdh®rent et la ou les personnes d®sign®es au Certiýcat dôAdh®sion comme 
Assur®(s).

Certiýcat dôAdh®sion :
Document reprenant les ®l®ments personnels de chaque assur®, ainsi que 
leurs déclarations et les garanties souscrites.

Chirurgie de la myopie (r®fractive) : 
Intervention chirurgicale destin®e ¨ r®duire la myopie par modiýcation de la 
g®om®trie de la corn®e en utilisant la technique du laser.

Date de conclusion de l’adhésion : 
Date de signature de la demande dôadh®sion par lôAdh®rent, mentionn®e en 
tant que telle sur ce document par lui-m°me.

Délai d’attente :
P®riode pendant laquelle la garantie nôest pas acquise.

Echéance principale :
Correspond ¨ la date anniversaire de lôadh®sion.

Entente préalable : 
Proc®dure par laquelle lôAssur® demande accord pr®alablement ¨ 
lôengagement des soins sur la garantie et le montant des prestations pris en 
charge (document pr®-imprim® disponible sur simple demande).

Hospitalisation : 
Tout s®jour dans un ®tablissement de soins public ou priv®, d¯s lors que ce 
s®jour a pour objet le traitement m®dical ou chirurgical dôune maladie ou dôun 
accident garantis. Est consid®r®e comme une hospitalisation unique, deux 
ou plusieurs hospitalisations dues ¨ la m°me maladie ou au m°me accident 
qui ne sont pas s®par®es par plus de 30 jours.

Implants dentaires : 
Technique qui peut remplacer le bridge. Une racine artiýcielle est plac®e 
dans lôos. Une couronne est ensuite scell®e ou viss®e dessus.

Maladie : 
Toute altération de la santé constatée par une autorité médicale compétente.

Médecine naturelle : 
Ce terme désigne les actes et prescriptions des homéopathes, acupuncteurs, 
ost®opathes, chiropracteurs, et ®tiopathes inscrits au registre ofýciel de la 
S®curit® Sociale fran­aise ou adh®rents de lôun des organismes suivants : 
Registre des Ostéopathes de France, Union Fédérale des Ostéopathes de 
France, Syndicat National des Ostéopathes de France, Syndicat Français 
des ost®opathes, Association Fran­aise dôost®opathie, Association Fran­aise 
des Chiropractiques, Chambre nationale des Ost®opathes, Registre National 
des Etiopathes. Cette liste pourra °tre ®largie ult®rieurement par lôAssureur.

Médicament : 
Substance prescrite par un médecin et délivrée par un pharmacien et 
disposant dôune Autorisation de Mise sur le March® d®livr®e par le Minist¯re 
de la Sant® ou r®sultant dôune pr®paration magistrale. Cette d®ýnition exclut 
toutes prothèses et appareillages.

Orthodontie :
Partie de la chirurgie dentaire qui traite des difformit®s et des anomalies de 
positionnement des dents.

b) Elle intervient ®galement de plein droit en cas de retrait dôagr®ment de 
lôAssureur (art. L.326.12 du Code des Assurances).

Article 11 - Territorialité
La garantie de la pr®sente adh®sion sôexerce en France M®tropolitaine. Elle 
sô®tend aux accidents survenus et aux maladies contract®es ¨ lôEtranger, 
lorsque le R®gime Obligatoire dôAssurance Maladie du b®n®ýciaire sôapplique 
mais le règlement est effectué en France et en Euros.

Article 12 - Prescription
Toute action dérivant du contrat est prescrite par deux ans, à compter de 
lô®v®nement qui y donne naissance, dans les conditions d®termin®es aux 
articles L.114-1 et L.114-2 du Code des Assurances.
La prescription est interrompue par une des causes ordinaires dôinterruption 
de la prescription et par la d®signation dôexperts ¨ la suite dôun sinistre.
Lôinterruption de la prescription peut, en outre, r®sulter de lôenvoi dôune 
lettre recommand®e avec accus® de r®ception adress®e par lôAssureur ¨ 
lôAssur® en ce qui concerne lôaction en paiement de la prime et par lôAssur® 
¨ lôAssureur en ce qui concerne le r¯glement de lôindemnit®.

Article 13 - Médiation
En cas de difýcult®s dans lôapplication des pr®sents contrats, lôAdh®rent ou 
lôAssur® consultera dôabord son interlocuteur habituel qui sôengage ¨ traiter 
la réclamation le plus rapidement et le plus objectivement possible. Si la 
r®ponse ne le satisfait pas, lôAdh®rent ou lôAssur® pourra demander lôavis du 
m®diateur en ®crivant ¨ lôadresse suivante : M®diateur de la FFSA - BP 290 
ï 75425 PARIS CEDEX 09 

Article 14 - Informatique et libertés
Les assur®s sont prot®g®s par la Loi Informatique et Libert® du 6 janvier 1978. 
Le responsable du traitement des données personnelles est SOLLY AZAR 
Assurances aupr¯s duquel les Assur®s peuvent demander communication 
et rectiýcation de toute information les concernant qui ýgurerait sur le ýchier 
¨ lôusage de lôAssureur, du gestionnaire et de ses correspondants. Ce droit 
dôacc¯s et de rectiýcation peut °tre exerc® ¨ lôadresse suivante : SOLLY AZAR 
Assurances - 60, rue de la Chauss®e dôAntin - 75439 Paris Cedex 09.
Les données personnelles recueillies seront exclusivement utilisées pour 
le suivi de votre dossier par SOLLY AZAR Assurances, destinataire, avec 
lôAssureur, les r®assureurs, ses mandataires et mandants de lôinformation. 
Elles pourront ®galement servir ¨ lôenvoi de documents concernant les 
produits des contrats diffusés par le GROUPE SOLLY AZAR,  et ses mandants. 
Cependant, si lôAssur® ne souhaite ne pas °tre sollicit®, il peut le faire savoir 
¨ SOLLY AZAR Assurances,  par simple courrier ¨ lôadresse pr®cit®e.

Article 15 - Autorité de contrôle
Lôautorit® charg®e du contr¹le des entreprises dôassurances qui accordent 
les garanties pr®vues par les pr®sents contrats est lôAutorit® de Contr¹le des 
Assurances, Mutuelles et des Institutions de Pr®voyance ï 61 rue Taitbout - 
75436 Paris Cedex 09.

Article 16 – Vente à distance
En application des termes de lôarticle L 112-2-1 III du Code des Assurances, 
vous disposez dôun droit de renonciation pendant 14 jours calendaires, délai 
qui court ¨ compter de la date de r®ception de votre certiýcat dôadh®sion.

Lôadh®sion cesse ¨ la date de r®ception de la lettre de renonciation.Si des 
cotisations ont ®t® per­ues, lôAssureur sôengage ¨ vous les rembourser dans 
un délai de 30 jours.
Si des prestations ont été versées, vous vous engagez à rembourser à 
lôassureur les montants per­us dans un d®lai de 30 jours.

Pour exercer votre droit à renonciation vous pouvez utiliser le modèle de 
lettre ci-apr¯s, ¨ adresser en lettre recommand®e avec avis de r®ception au 
GROUPE SOLLY AZAR 

Monsieur, Madame,
Je soussign® éééééé(nom-pr®nom-adresse) d®clare par la pr®sente 
renoncer ¨ lôadh®sion au contrat dôassurance Effervescence Sant® 
n°……………, conclue le……………. 
Je demande le remboursement de la cotisation ou fraction de cotisation 
versée au titre de la dite adhésion au contrat pour la période de garantie non 
®coul®e et je môengage ¨ rembourser le montant des prestations qui ont pu 
mô°tre vers®es.
Fait à ………………………. Le ……………………….., 
signature……………………………..
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Risque couvert
Les services de la pr®sente convention sont accessibles ¨ lôoccasion de 
chaque grossesse m®dicalement constat®e et attest®e par un certiýcat 
médical pour les garanties BEBE ASSISTANCE

Territorialité
Le b®n®ýce des prestations de la pr®sente convention est ouvert uniquement 
pour les événements survenus en France Métropolitaine et Principautés de 
Monaco et Andorre.

Période de jouissance
Elle est de 18 (dix-huit) mois cons®cutifs au plus, commen­ant au plus t¹t 9 
(neuf mois) avant la date de naissance th®orique, et ýnissant au plus tard 9 
mois apr¯s la date de naissance th®orique.

Durée de validité
Les prestations dôassistance sont accord®es exclusivement pendant la dur®e 
de validit® du contrat Effervescence Sant® et de lôaccord liant GROUPE 
SOLLY AZAR et Mondial ASSISTANCE FRANCE pour la délivrance de ces 
prestations.

I /  BEBE ASSISTANCE
PENDANT TOUTE LA PERIODE DE JOUISSANCE

MONDIAL ASSISTANCE FRANCE met ¨ la disposition du b®n®ýciaire les 
services B®b® Assistance ci-apr¯s :

1/ Informations et prévention 
Sur simple appel t®l®phonique, du lundi au vendredi (hors jours f®ri®s) 
de 9h00 ¨ 18h00, MONDIAL ASSISTANCE FRANCE communique au 
b®n®ýciaire, par t®l®phone uniquement, les renseignements dont il a besoin 
dans les domaines ci-apr¯s :
1.1/ Informations sur les modes de garde
Å Quand doit-on inscrire en cr¯che son enfant ¨ na´tre?
Å Quelles diff®rences de comp®tences entre les diff®rents modes de garde ?
Å Y a tôil des avantages ýscaux sp®ciýques ̈  lôun ou ̈  lôautre des modes de gardes ?
Å Conserve-tôon des avantages ýscaux si on emploie un membre de la famille ?
Å	 éé . 

Si besoin, lôassistante sociale de MONDIAL ASSISTANCE FRANCE aide le 
b®n®ýciaire ¨ calculer les co¾ts de diff®rents modes de garde en fonction de 
sa situation et de son lieu de résidence.

1.2/ Informations sur les maternités
Informations ¨ caract¯re documentaire collect®es par le Minist¯re de la Sant® (*) :
Å les maternit®s, leurs coordonn®es, leurs ®quipements,
Å les m®thodes dôaccouchement pratiqu®es.

(*) source SAE : Minist¯re de la sant®, de la Famille et des Personnes 
Handicapées, Ministère des Affaires Sociales, du Travail et de la Solidarité, 
DREES.
 
1.3 / Informations juridiques, sociales, ýscales ï D®marches 
administratives liées à la grossesse ou à l’arrivée de l’enfant
Å Doit-on d®clarer la naissance ¨ la mairie de la maternit® ou ¨ la mairie de 

son domicile ?
Å Quel est le d®lai ¨ ne pas d®passer ?
Å Quels documents sont n®cessaires ?
Å Doit-on aussi d®clarer la naissance ¨ lôadministration ýscale ou peut-on 

attendre lôann®e suivante ?
Å Existe tôil un arr°t de travail pour allaitement ?
Å Combien de s®ances de pr®paration ¨ lôaccouchement sont rembours®es 

par la S®curit® Sociale ?
Å Quels sont les impacts ýscaux de lôarriv®e dôun enfant au foyer ?
Si besoin, MONDIAL ASSISTANCE FRANCE orientera le b®n®ýciaire vers 
les organismes professionnels susceptibles de lui apporter une réponse ou 
une aide sp®ciýques.

1.4 / Information Médicale
Ce service  ne peut en aucun cas remplacer une consultation médicale 
personnalisée auprès d’un médecin. En cas dôurgence m®dicale,  il convient 
dôappeler les services m®dicaux dôurgence d¾ment habilit®s (ex : centre 15).
Å Dans quels cas pratique-tôon la c®sarienne ? Quels sont les risques ? Le 

p¯re peut-il °tre pr®sent ? Peut-on allaiter ? Reste-tôon plus longtemps ¨ 
la maternit® ?

Å A quel moment peut-on demander une p®ridurale ?
Å Quôest-ce quôune amniocent¯se ? Est-ce dangereux ?  
Å Puis-je passer sans risque des radiographies ?
Å Quelles sont les diff®rentes m®thodes de pr®paration ¨ lôaccouchement et 

o½ puis-je me renseigner ¨ ce sujet ?

Orthopédie :
Partie de la m®decine qui sôoccupe des os et des articulations. Par extension, 
appareillages n®cessit®s pour corriger des dysfonctionnements ost®o-
articulaires.

Parodontologie :
Discipline qui vise ¨ lô®tude du diagnostic et du traitement des maladies des 
dents et des gencives.

Pharmacie :
Produits prescrits par un médecin pour prévenir ou guérir une maladie ou les 
suites dôun accident garanti, et d®livr®s par un pharmacien.

Régime obligatoire :
R®gime l®gal fran­ais de Pr®voyance Sociale auquel est obligatoirement 
afýli® le b®n®ýciaire et, qui est pr®cis® au Certiýcat dôAdh®sion.

Tarif d’autorité :
Tarif ýx® par les caisses des diff®rents r®gimes obligatoires pour calculer 
le remboursement des honoraires et soins dispens®s par lôensemble des 
praticiens et auxiliaires médicaux non liés par une convention nationale.

Tarif de convention :
Tarif ýx® par les caisses des diff®rents r®gimes obligatoires pour calculer 
le remboursement des honoraires et soins dispens®s par lôensemble des 
praticiens et auxiliaires médicaux soumis à une convention nationale.

Tarif de responsabilité :
Selon le cas, tarif de Convention ou tarif dôAutorit® du r®gime obligatoire.

Ticket modérateur :
Fraction du tarif de responsabilit® du r®gime obligatoire qui reste ¨ charge 
du b®n®ýciaire.

Transport :
Le transport du malade ou de lôaccident® de son domicile ou du lieu de 
lôaccident ̈  lôh¹pital (ou ̈  la clinique) le plus proche et vice et versa, ̈  condition 
que le transport ait ®t® effectu® dôurgence ou sur lôordre du m®decin.

CAMEIC, soci®t® dôassurances mutuelle ¨ cotisations variables, Entreprise 
régie par le Code des Assurances
25 rue de Madrid ï 75008 PARIS

  GARANTIES D’ASSISTANCE
D®ýnitions

B®n®ýciaire
ï Personne physique ayant souscrit un contrat Effervescence Sant® 
ï Son conjoint ou concubin (y compris la personne ayant conclu un PACS 

avec elle), non séparé,
ï Ses enfants ýscalement ¨ charge.

Domicile
Lieu de résidence principale en France Métropolitaine ou Principautés de 
Monaco et Andorre.

Ascendant à charge 
Tout ascendant (parents, beaux-parents et grands-parents) vivant sous le toit 
du b®n®ýciaire et ýscalement ¨ sa charge est consid®r® comme ascendant 
à charge.

Alitement
Immobilisation  impr®vue du B®n®ýciaire constat®e par un m®decin et 
n®cessitant le maintien en position allong®e et lôabsence de sorties, prescrits 
par un médecin. 
MONDIAL ASSISTANCE FRANCE  se r®serve le droit de demander un 
certiýcat m®dical ou un arr°t de travail nôautorisant pas les sorties, sp®ciýant 
la dur®e et prescrivant lôalitement.

Maladie
Maladie : alt®ration subite de lô®tat de sant®, m®dicalement constat®e.
Maladie chronique : maladie qui ®volue lentement et se prolonge
Maladie grave : maladie mettant en jeu le pronostic vital ¨ court terme (soit 
dans un d®lai dôune semaine)

Accident corporel
Toute l®sion corporelle provenant de lôaction violente, soudaine et impr®visible 
dôune cause ext®rieure.
Les intoxications alimentaires sont assimilées à un accident.

Transport
Sauf mention contraire, les transports organisés dans le cadre de cette 
convention sôeffectuent par train ou par avion en classe touriste.
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La présence d’un proche au domicile
voyage aller et retour dôun proche ou dôune personne d®sign®e par le 
b®n®ýciaire, r®sidant en France M®tropolitaine, Andorre ou Monaco, qui vient 
aider le b®n®ýciaire ¨ son domicile.
Cette prestation n’est pas cumulable avec la prestation « Garde au 
domicile » des enfants de moins de 15 ans » ci-après.
Le service « Présence d’un proche au domicile » est limité à 2 périodes 
d’hospitalisation ou d’immobilisation au cours de la grossesse.

Le séjour à l’hôtel de la personne d®sign®e au paragraphe ç Pr®sence dôun 
proche au domicile » dans la limite de 50 € TTC par nuit, avec un maximum 
de 150 € TTC.
Cette prestation nôest accord®e que si lôacheminement de ladite personne 
a ®t® organis® pr®alablement dans les conditions d®ýnies au paragraphe 
ç Pr®sence dôun proche au domicile è.

La garde au domicile des enfants de moins de 15 ans 
dans la limite des disponibilités locales, pour un maximum de 20  heures par 
p®riode dôhospitalisation ou dôimmobilisation. Chaque prestation de la garde 
dôenfant dure au minimum 4 (quatre) heures incluant le temps de parcours 
jusquôau domicile du b®n®ýciaire, et peut °tre fournie entre 8h et 19h du lundi 
au samedi, hors jours fériés. La prestation est rendue par une travailleuse 
familiale, auxiliaire puéricultrice ou aide soignante. Sa mission consiste à 
garder lôenfant du b®n®ýciaire au domicile, pr®parer les repas, apporter 
des soins quotidiens ¨ lôenfant. Pendant ses heures de pr®sence, la garde 
dôenfant pourra accompagner les enfants ¨ la cr¯che, ¨ lô®cole ou ¨ leurs 
activit®s extra scolaires et retourner les chercher. Lorsque lôimmobilisation 
fait suite à une hospitalisation, la demande doit, sous peine de forclusion, 
°tre faite dans les 3 (trois) jours suivants le retour au domicile.
Le service «garde au domicile des enfants de moins de 15 ans» est 
limité à 2 périodes d’hospitalisation ou d’immobilisation au cours de 
la grossesse.

Lôaide m®nag¯re ¨ domicile 
dans la limite des disponibilités locales,  pour un maximum de 20 heures 
par p®riode dôhospitalisation ou dôimmobilisation. Chaque prestation de lôaide 
m®nag¯re dure au minimum 3 (trois) heures incluant le temps de parcours 
jusquôau domicile du b®n®ýciaire, et peut °tre fournie , entre 8h et 19h du 
lundi au samedi, hors jours f®ri®s. La mission de lôaide m®nag¯re concerne 
la r®alisation de petits travaux m®nagers quotidiens (repassage, m®nage, 
pr®paration des repas etc.) au domicile du b®n®ýciaire. La demande dôaide 
m®nag¯re doit, sous peine de forclusion, °tre faite dans les 15 (quinze) 
jours suivant le d®but de lôhospitalisation ou de lôimmobilisation au domicile 
avec alitement attest® par le bulletin dôhospitalisation ou le certiýcat m®dical 
dôalitement.
Le service «aide ménagère» est limité à 2 périodes d’hospitalisation 
ou d’immobilisation au cours de la grossesse.

L’assistance aux démarches administratives
intervention dôun coursier aýn de  retirer ou d®poser aupr¯s des organismes 
d®sign®s par le b®n®ýciaire, tous dossiers ou documents urgents n®cessaires 
aux inscriptions ou démarches administratives liées à la grossesse ou à la 
naissance de lôenfant.
La prise en charge de cette prestation est limitée à un maximum de 30 € TTC 
par grossesse. Elle peut °tre fournie entre 8h et 17h, du lundi au vendredi, 
hors jours fériés.

La livraison de médicaments en urgence :
recherche (pharmacie proche du domicile ou pharmacie de garde), achat 
sous réserve de disponibilité, et acheminement au domicile de médicaments 
prescrits par un médecin depuis moins de 24h et immédiatement nécessaires 
au b®n®ýciaire.
MONDIAL ASSISTANCE FRANCE fait lôavance du co¾t de ces m®dicaments, 
que le b®n®ýciaire devra rembourser au moment o½ ils lui sont livr®s. Le 
service de livraison des m®dicaments est pris en charge par MONDIAL 
ASSISTANCE FRANCE et est accessible 24h/24, 7jours / 7.

Les d®placements pour examens et analyses
transport aller et retour en ambulance, véhicule sanitaire léger ou taxi si 
le b®n®ýciaire doit passer des examens m®dicaux ou faire des analyses 
médicales pendant son immobilisation au domicile avec alitement.
La prise en charge ýnanci¯re du transport se fera en compl®ment et sur 
justiýcatifs des remboursements ®ventuels obtenus par le b®n®ýciaire (ou 
ses ayants droit) auprès de la Sécurité Sociale et de tout autre organisme de 
pr®voyance auquel il serait afýli®.
 

A LA NAISSANCE 
Si, le jour de lôaccouchement et/ou dans les 15 jours suivant la naissance, 
le p¯re est hospitalis® plus de 5 jours ou immobilis® au domicile plus de 7 

Å Puis-je prendre du þuor ? Des antibiotiques ?
Å O½ puis-je trouver une sage-femme lib®rale ?
Å Ai-je le droit ¨ une sage-femme ¨ ma sortie de la maternit® ?
Å Y a tôil un intervalle optimal entre deux naissances ?
Å A quel ©ge peut-on sortir b®b® ?
Å Sommeil : combien de temps doit dormir le nouveau-n® ? Faut-il le r®veiller 

pour le nourrir ? A quelle temp®rature doit °tre la chambre ?
Å Hygi¯ne : ¨ quelle temp®rature faut-il baigner le nouveau-n® ? comment 

soigner les yeux, les oreilles, le nez, les ongles ?
Å Que faire en attendant le m®decin en cas de ý¯vre, vomissements, diarrh®eé ?

1.5 / Informations Alimentation et Diététique
Ce service  ne peut en aucun cas remplacer une consultation médicale 
personnalisée auprès d’un médecin.
Å Jôai entendu dire quôil fallait ®viter les ®dulcorants pendant la grossesse. 

Est-ce vrai ?
Å Comment contr¹ler la prise de poids sans exc¯s pendant la grossesse ?
Å Allaitement maternel : comment donner le sein ? Combien de t®t®es faut-il 

donner par jour ? quel est lôintervalle entre deux t®t®es ?
Å Alimentation de la maman : comment retrouver mon poids dôavant la grossesse ? 

Est-ce que des restrictions auront un impact sur la qualit® de mon lait ?
Å Allaitement artiýciel : jusquô¨ quel ©ge doit-on st®riliser les biberons et les 

t®tines ? Avec quelle eau faire les biberons ?
Å A partir de quel ©ge peut-on donner des l®gumes et fruits au nouveau-n® ?
Å Peut-on parfumer le lait de suite avec du chocolat ?
Å Peut-on faire des desserts soi-m°me avec du lait de suite ?
Å Doit-on sucrer les laitages ?
Å Si on fait une pur®e pour toute la famille avec le lait habituel, peut-on en 

donner ¨ b®b® ?

1.6 / Informations Relations Parents / Enfants
Ce service  ne peut en aucun cas remplacer une consultation 
personnalisée auprès d’un spécialiste.
Å le ç baby blues è, les relations parents / enfant,
Å la gestion psycho-affective de lôarriv®e dôun petit fr¯re ou dôune petite sîur, 
Å le r¹le du p¯re, é .

1.7 / Programme de Prévention chez la femme enceinte
Ce service  ne peut en aucun cas remplacer une consultation médicale 
personnalisée auprès d’un médecin.
MONDIAL ASSISTANCE FRANCE communique au b®n®ýciaire, des 
informations détaillées sur des pathologies affectant les parturientes 
(hypertension gravidique, diab¯te gestationnel, tabagisme durant la 
grossesse…).
Parall¯lement ¨ ce service et si le b®n®ýciaire le souhaite, MONDIAL 
ASSISTANCE FRANCE lui explique les modalit®s de pr®vention 
envisageables ainsi que les modalit®s de d®pistage pour chaque pathologie.
En aucun cas les renseignements ne feront lôobjet dôune conýrmation 
écrite.

1.8 / Calendrier Vaccinal
Ce service  ne peut en aucun cas remplacer une consultation 
personnalisée auprès d’un spécialiste.
MONDIAL ASSISTANCE FRANCE communique au b®n®ýciaire, des 
informations sur le calendrier vaccinal : vaccins obligatoires, vaccins 
recommandés, modalités de la vaccination, suites prévisibles de la 
vaccination, … .

2 / Aide à la vie quotidienne
Certaines t©ches sont plus difýciles ¨ ex®cuter pendant la grossesse ou en 
pr®sence dôun nouveau-n®.
Sur simple appel t®l®phonique, MONDIAL ASSISTANCE FRANCE met le 
b®n®ýciaire en relation avec les professionnels de son r®seau : 
Å ambulances, taxis
Å gardes dôenfants
Å auxiliaire de pu®riculture
Å aide m®nag¯re
Å d®panneurs/artisans
Å d®m®nageurs
Le coût des prestations fournies par ces professionnels reste à la 
charge du b®n®ýciaire.
 

PENDANT LA GROSSESSE
En cas dôhospitalisation de plus de 5 jours ou dôimmobilisation au domicile 
avec alitement de plus de 2 semaines ci-apr¯s d®nomm®e çimmobilisationè, 
et si aucun proche nôest disponible sur place, MONDIAL ASSISTANCE 
FRANCE organise et prend en charge, dans la limite des disponibilités 
locales :
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La garde au domicile des enfants de moins de 15 ans 
dans la limite des disponibilités locales, pour un maximum de 20  heures par 
p®riode dôhospitalisation ou dôimmobilisation. Chaque prestation de la garde 
dôenfant dure au minimum 4 (quatre) heures incluant le temps de parcours 
jusquôau domicile du b®n®ýciaire, et peut °tre fournie entre 8h et 19h du lundi 
au samedi, hors jours fériés. La prestation est rendue par une travailleuse 
familiale, auxiliaire puéricultrice ou aide soignante. Sa mission consiste à 
garder lôenfant du b®n®ýciaire au domicile, pr®parer des repas, apporter 
des soins quotidiens ¨ lôenfant. Pendant ses heures de pr®sence, la garde 
dôenfant pourra accompagner les enfants ¨ la cr¯che, ¨ lô®cole ou ¨ leurs 
activités extra scolaires et retourner les chercher.
Cette prestation n’est pas cumulable avec la prestations « Présence 
d’un proche au domicile » ci-dessus. Elle est accordée 2 fois pendant 
les 9 (neuf) mois qui suivent la naissance. La demande doit sous peine de 
forclusion, °tre faite dans les 3 (trois) jours suivants le retour au domicile. 

Lôaide m®nag¯re au domicile
dans la limite des disponibilités locales, pour un maximum de 20 heures 
durant le s®jour de la b®n®ýciaire ¨ lôh¹pital ou ¨ son retour au domicile. 
Chaque prestation de garde dôenfant dure au minimum 3 (trois) heures 
incluant le temps de parcours jusquôau domicile du b®n®ýciaire, et peut °tre 
fournie entre 8h et 19h du lundi au samedi, hors jours fériés. La mission 
de lôaide m®nag¯re concerne la r®alisation de petits travaux m®nagers 
quotidiens (repassage, m®nage, pr®paration des repas etc.) au domicile du 
b®n®ýciaire. 
Cette prestation est accordée 2 fois pendant les 9 (neuf) mois qui 
suivent la naissance.La demande doit, sous peine de forclusion, °tre faite 
dans les 15 (quinze) jours suivants le d®but de lôhospitalisation attest® par le 
bulletin dôhospitalisation ou un certiýcat m®dical.

L’aide aux soins du bébé au domicile 
dans la limite des disponibilités locales,  par une auxiliaire de puériculture 
pour un maximum de 8 heures par p®riode dôhospitalisation, aýn dô aider la 
m¯re dans les soins du nouveau-n® (change, biberons, bains) ¨ leur retour 
au domicile.
Cette prestation est accordée 2 fois pendant les 9 (neuf) mois qui 
suivent la naissance. La demande doit, sous peine de forclusion, °tre faite 
dans les 15 (quinze) jours suivants lôhospitalisation attest®e par le bulletin 
dôhospitalisation ou un certiýcat m®dical.

Le soutien psychologique
par les psychologues cliniciens du service Ecoute et Accueil Psychologique 
de MONDIAL ASSISTANCE FRANCE.
Lôentretien t®l®phonique, men® par des professionnels qui gardent une 
®coute neutre et attentive, permet au b®n®ýciaire de se conýer et de clariýer 
la situation psychologique ¨ laquelle  il est confront®.
Les psychologues interviennent dans le strict respect du code de déontologie  
r®gissant lôexercice de la profession de psychologue, et ne sauraient  en 
aucun cas initier une psychothérapie par téléphone.
En fonction de la situation et des attentes du b®n®ýciaire, un rendez-vous 
pourra °tre organis® pour le b®n®ýciaire avec un psychologue dipl¹m® dô®tat 
proche de son domicile.
Dans ce cas, les frais de consultation demeurent à la charge du 
b®n®ýciaire.
 

 II /  ASSISTANCE SANTE
INFORMATION, PREVENTION 

Sur simple appel t®l®phonique, du lundi au samedi de 9h00 ¨ 20h00 hors 
jours f®ri®s, MONDIAL ASSISTANCE FRANCE communique au b®n®ýciaire, 
par t®l®phone uniquement, les renseignements dont il a besoin dans le 
domaine de la sant®:

Informations d’ordre général sur la santé :
Å les urgences (nÁ samu, pompier, centre anti-poison ...)
Å les structures sanitaires (h¹pitaux et cliniques) : leurs coordonn®es, leurs 

spécialités,
Å les probl¯mes dôalcool, de tabagisme
Å les probl¯mes de poids
Å le groupe sanguin (compatibilit® entre ®poux, transfusion...)
Å la grossesse et lôaccouchement : les m®dicaments interdits/¨ ®viter, les 

examens ¨ effectuer (obligatoires/facultatifs) 
Å les maladies infantiles 
Å les vaccinations ¨ effectuer : caract¯re obligatoire/conseill®s, risques li®s 

à la vaccination  
Å les troubles de lôadolescence
Å les maladies du 3¯me/4¯me ©ge 
Å lôalimentation : en g®n®ral et en fonction de certaines pathologies : ex : le 

diabète 
Å les m®dicaments : les m®dicaments g®n®riques 

jours et si aucun proche nôest disponible sur place, MONDIAL ASSISTANCE 
FRANCE organise et prend en charge :

La présence d’un proche au domicile
voyage aller et retour dôun proche ou dôune personne d®sign®e par le 
b®n®ýciaire, r®sidant en France M®tropolitaine, Andorre ou Monaco, qui vient 
aider le b®n®ýciaire ¨ son domicile.
Cette prestation n’est pas cumulable avec la prestation « Garde au 
domicile des enfants de moins de 15 ans » ci-après. Elle est accordée 1 
fois dans les 15 jours suivant la naissance. La demande doit, sous peine 
de forclusion, °tre faite dans les 15 jours suivant lôaccouchement.

Le séjour à l’hôtel de la personne 
d®sign®e au paragraphe ç Pr®sence dôun proche au domicile è, dans la limite 
de dans la limite de 50  € TTC par nuit, avec un maximum de 150 € TTC.
Cette prestation nôest accord®e que si lôacheminement de ladite personne 
a ®t® organis® pr®alablement dans les conditions d®ýnies au paragraphe ç 
Pr®sence dôun proche au domicile è.

La garde au domicile des enfants de moins de 15 ans 
dans la limite des disponibilités locales, pour un maximum de 20  heures par 
p®riode dôhospitalisation ou dôimmobilisation. Chaque prestation de la garde 
dôenfant dure au minimum 4 (quatre) heures incluant le temps de parcours 
jusquôau domicile du b®n®ýciaire, et peut °tre fournie entre 8h et 19h du lundi 
au samedi, hors jours fériés. La prestation est rendue par une travailleuse 
familiale, auxiliaire puéricultrice ou aide soignante. Sa mission consiste à 
garder lôenfant du b®n®ýciaire au domicile, pr®parer des repas, apporter 
des soins quotidiens ¨ lôenfant. Pendant ses heures de pr®sence, la garde 
dôenfant pourra accompagner les enfants ¨ la cr¯che, ¨ lô®cole ou ¨ leurs 
activités extra scolaires et retourner les chercher.
Cette prestation n’est pas cumulable avec la prestation « Présence d’un 
proche au domicile » ci-dessus. Elle est accordée 1 fois dans les 15 
jours suivant la naissance. La demande doit, sous peine de forclusion, °tre 
faite dans les 15 jours suivants lôaccouchement. Lorsque lôimmobilisation fait 
suite ¨ une hospitalisation, la demande doit, sous peine de forclusion, °tre 
faite dans les 3 (trois) jours suivants le retour au domicile.

Lôaide m®nag¯re au domicile
dans la limite des disponibilités locales, pour un maximum de 20 heures 
durant le s®jour de la b®n®ýciaire ¨ la maternit® ou ¨ son retour au domicile. 
Chaque prestation de lôaide m®nag¯re dure au minimum 3 (trois) heures 
incluant le temps de parcours jusquôau domicile du b®n®ýciaire, et peut °tre 
fournie entre 8h et 19h du lundi au samedi, hors jours fériés. La mission 
de lôaide m®nag¯re concerne la r®alisation de petits travaux m®nagers 
quotidiens (repassage, m®nage, pr®paration des repas etc.) au domicile du 
b®n®ýciaire.
Cette prestation est accordée 1 fois dans les 15 jours suivant la 
naissance. La demande doit, sous peine de forclusion, °tre faite dans les 15 
jours suivants lôaccouchement.

Le transport de la future accouchée  jusqu’à la maternité
le jour de lôaccouchement, en ambulance, v®hicule sanitaire l®ger ou taxi.
La prise en charge ýnanci¯re du transport se fera en compl®ment et sur 
justiýcatifs des remboursements ®ventuels obtenus par le b®n®ýciaire (ou 
ses ayants droit) auprès de la Sécurité Sociale et de tout autre organisme de 
pr®voyance auquel il serait afýli®.
En cas dôurgence m®dicale,  il convient dôappeler les services m®dicaux 
dôurgence d¾ment habilit®s : Centre 15, Pompiers 18.

APRES LA NAISSANCE
Si, apr¯s la naissance et pendant les 9 (neuf) mois qui suivent, la m¯re et / 
ou le nouveau-n® sont hospitalis®s plus de 5 jours, et si aucun proche nôest 
disponible sur place, MONDIAL ASSISTANCE FRANCE organise et prend 
en charge :

La présence d’un proche au domicile
voyage aller et retour dôun proche ou dôune personne d®sign®e par le 
b®n®ýciaire, r®sidant en France M®tropolitaine, Andorre ou Monaco, qui vient 
aider le b®n®ýciaire ¨ son domicile.
Cette prestation n’est pas cumulable avec la prestation «Aide ménagère» 
ci-après. Elle est accordée  2  fois pendant les 9 (neuf) mois qui suivent 
la naissance. La demande doit, sous peine de forclusion, °tre faite dans les 
15 (quinze) jours suivants le d®but de lôhospitalisation attest® par le bulletin 
dôhospitalisation ou un certiýcat m®dical.

Le séjour à l’hôtel de la personne 
d®sign®e au paragraphe ç Pr®sence dôun proche au domicile è dans la limite 
de 50  € TTC par nuit, avec un maximum de 150  € TTC.
Cette prestation nôest accord®e que si lôacheminement de ladite personne a 
été organisé préalablement dans les conditions définies au paragraphe 
ç Pr®sence dôun proche au domicile è.
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La présence d’un proche au domicile
voyage aller et retour dôun proche ou dôune personne d®sign®e par le 
b®n®ýciaire, r®sidant en France m®tropolitaine, Andorre ou Monaco, pour  
sôoccuper des enfants ou petits enfants de moins de 15 ans ¨ la charge du 
b®n®ýciaire.
Cette prestation n’est pas cumulable avec la prestation « Transfert des 
enfants ou petits enfants chez un proche ».

Le transfert des enfants ou petits enfants à charge de moins de 15 ans 
chez un proche
voyage aller et retour jusque chez un proche d®sign® par le b®n®ýciaire, 
résidant en France métropolitaine, Andorre ou Monaco, avec si nécessaire, 
accompagnement par un proche d®sign® par le b®n®ýciaire ou un 
correspondant de MONDIAL ASSISTANCE FRANCE. 
Cette prestation n’est pas cumulable avec la prestation « Présence d’un 
proche au domicile ».

Une veille sur les ascendants
par une personne de compagnie, pour un maximum de 24 heures par période 
dôhospitalisation.
Chaque prestation de la personne de compagnie dure au minimum 4 (quatre) 
heures incluant le temps de parcours jusquôau domicile du b®n®ýciaire, et 
peut °tre fournie entre 8h et 19h du lundi au samedi, hors jours f®ri®s. 

La garde des animaux de compagnie (chiens, chats à l’exclusion de 
tous autres animaux)
Å soit ¨ lôext®rieur, frais de nourriture compris, dans la limite de  230 ú TTC 

maximum par p®riode dôhospitalisation, 
Å soit chez un proche d®sign® par le b®n®ficiaire, r®sidant en France 

Métropolitaine, dans un rayon maximum de 100  Km autour du domicile.
Lôanimal concern® doit avoir re­u toutes les vaccinations obligatoires. Sont 
exclus les chiens mentionn®s dans lôarr°t® du 27/04/99 ®tablissant la liste 
des types de chiens susceptibles dô°tre dangereux.
Cette prestation n’est pas cumulable avec la prestation « Présence d’un 
proche au chevet » ci-dessus.

3 / GARANTIE AU DOMICILE EN CAS D’ACCIDENT OU DE MALADIE 
ENTRAINANT UNE IMMOBILISATION DE PLUS DE 4 JOURS 
CONSECUTIFS

MONDIAL ASSISTANCE FRANCE organise et prend en charge :
La pr®sence dôun proche au chevet du b®n®ýciaire
voyage aller et retour dôun proche ou dôune personne d®sign®e par le 
b®n®ýciaire, r®sidant en France M®tropolitaine, Andorre ou Monaco, qui vient 
à son chevet.
Cette prestation n’est pas cumulable avec la prestation « Transfert des 
enfants ou petits enfants chez un proche ».

Le séjour à l’hôtel de la personne 
d®sign®e au paragraphe ç Pr®sence dôun proche au chevet du b®n®ýciaire è 
dans la limite de 45 € TTC par nuit, avec un maximum 90 € TTC.
Cette prestation nôest accord®e que si lôacheminement de ladite personne a 
été organisé préalablement dans les conditions définies au paragraphe 
ç Pr®sence dôun proche au chevet du b®n®ýciaire è.

La garde au domicile des enfants ou petits enfants à charge de moins 
de 15 ans
dans la limite des disponibilités locales, pour un maximum de 24  heures par 
p®riode dôhospitalisation.
Chaque prestation de garde dôenfant dure au minimum 4 (quatre) heures 
incluant le temps de parcours jusquôau domicile du b®n®ýciaire, et peut °tre 
fournie entre 8h et 19h du lundi au samedi, hors jours fériés. La prestation 
est rendue par une travailleuse familiale, auxiliaire puéricultrice ou aide 
soignante.
Sa mission consiste ¨ garder lôenfant du b®n®ýciaire au domicile, pr®parer 
les repas, apporter des soins quotidiens ¨ lôenfant. Pendant ses heures de 
pr®sence, la garde dôenfant pourra accompagner les enfants ¨ la cr¯che, ¨ 
lô®cole ou ¨ leurs activit®s extra scolaires et retourner les chercher.
A lôissue de cette prestation et si lôimmobilisation doit se prolonger, MONDIAL 
ASSISTANCE FRANCE pourra organiser soit la Pr®sence dôun proche au 
chevet du b®n®ýciaire, soit le transfert des enfants chez un proche.

Le transfert des enfants ou petits enfants à charge de moins de 15 ans 
chez un proche
voyage aller et retour jusque chez un proche d®sign® par le b®n®ýciaire, 
résidant en France Métropolitaine, Andorre ou Monaco, avec si nécessaire, 
accompagnement par un proche d®sign® par le b®n®ýciaire ou un 
correspondant de MONDIAL ASSISTANCE FRANCE. 
Cette prestation n’est pas cumulable avec la prestation « Présence d’un 
proche au chevet du b®n®ýciaire è.

Å informations pr®ventives concernant les modes de transmission et les 
risques li®s ̈  certaines maladies, les pr®cautions ̈  prendre... (ex : rougeole, 
sida...)

Å la sant® en voyage (hygi¯ne, vaccins, ®quivalence en m®dicaments, 
formulaires de Sécurité Sociale...)

 

EN CAS DE MALADIE OU ACCIDENT AU DOMICILE  
Le premier r®þexe doit °tre dôappeler les pompiers ou le SAMU et le m®decin 
traitant. En France, les secours de première urgence sont gratuits.
Toutefois, en cas de difýcult®s, MONDIAL ASSISTANCE FRANCE peut 
communiquer  au b®n®ýciaire les coordonn®es de ces services publics.
Il appartient au médecin intervenant sur place de décider seul de la nécessité 
dôune ®ventuelle m®dicalisation du transport  du b®n®ýciaire par le SAMU ou 
tout autre moyen de transport sanitaire.

1 / ADMISSION A L’HOPITAL
Si le b®n®ýciaire le souhaite, et sur prescription m®dicale uniquement, 
MONDIAL ASSISTANCE FRANCE organise et prend en charge :
La recherche et la réservation d’une place en milieu hospitalier
public ou privé, dans la limite des disponibilités dans les établissements 
hospitaliers situés dans un rayon de 100  km autour du domicile du 
b®n®ýciaire.

Le transport transport du b®n®ýciaire ¨ lôh¹pital et le retour au domicile
par ambulance, de son domicile vers lôh¹pital le plus proche ou vers un 
hôpital de son choix situé dans un rayon de 50  km maximum autour de son 
domicile.
La prise en charge ýnanci¯re du transport se fera en compl®ment des 
remboursements de la Sécurité Sociale ou de tout autre organisme de 
pr®voyance auquel il serait afýli®. En cons®quence, le b®n®ýciaire sôengage 
à effectuer toutes démarches nécessaires au recouvrement de ses frais 
aupr¯s de ces organismes et ¨ verser ¨ MONDIAL ASSISTANCE FRANCE 
toutes sommes per­ues par lui ¨ ce titre lorsque lôavance des frais aura ®t® 
faite par MONDIAL ASSISTANCE FRANCE.

L’information à la famille 
ou aux personnes pr®alablement d®sign®es par le b®n®ýciaire du lieu 
dôhospitalisation o½ elles pourront prendre de ses nouvelles.

2 / GARANTIE EN CAS D’HOSPITALISATION DE PLUS DE 4 JOURS 
CONSECUTIFS
MONDIAL ASSISTANCE FRANCE organise et prend en charge :
La pr®sence dôun proche au chevet du b®n®ýciaire
voyage aller et retour dôun proche ou dôune personne d®sign®e par le 
b®n®ýciaire, r®sidant en France M®tropolitaine, Andorre ou Monaco, qui vient 
à son chevet.

Le séjour à l’hôtel de la personne
d®sign®e au paragraphe ç Pr®sence dôun proche au chevet du b®n®ýciaireè 
dans la limite de 45 € TTC par nuit, avec un maximum 90 € TTC.
Cette prestation nôest accord®e que si lôacheminement de ladite personne a 
été organisé préalablement dans les conditions définies au paragraphe 
ç Pr®sence dôun proche au chevet du b®n®ýciaire è.

La télévision à l’hôpital
remboursement de la location dôune t®l®vision dans la chambre dôh¹pital, 
sous r®serve de lô®quipement en TV de lô®tablissement hospitalier, de la 
disponibilit® de lôappareil et de lôautorisation du m®decin soignant, dans la 
limite de 75 ú TTC par p®riode dôhospitalisation. Les frais engag®s seront pris 
en charge uniquement sôils ont fait lôobjet dôun accord expr¯s pr®alable de la 
part de MONDIAL ASSISTANCE FRANCE.

La garde au domicile des enfants ou petits enfants à charge de moins 
de 15 ans
dans la limite des disponibilités locales, pour un maximum de 24 heures par 
p®riode dôhospitalisation.
Chaque prestation de garde dôenfant dure au minimum 4 (quatre) heures 
incluant le temps de parcours jusquôau domicile du b®n®ýciaire, et peut °tre 
fournie entre 8h et 19h du lundi au samedi, hors jours fériés. La prestation 
est rendue par une travailleuse familiale, auxiliaire puéricultrice ou aide 
soignante.
Sa mission consiste ¨ garder lôenfant du b®n®ýciaire au domicile, pr®parer 
les repas, apporter des soins quotidiens ¨ lôenfant. Pendant ses heures de 
pr®sence, la garde dôenfant pourra accompagner les enfants ¨ la cr¯che, ¨ 
lô®cole ou ¨ leurs activit®s extra scolaires et retourner les chercher.
A lôissue de cette prestation et si lôhospitalisation doit se prolonger, MONDIAL 
ASSISTANCE FRANCE pourra organiser soit la Pr®sence dôun proche au 
domicile, soit le transfert des enfants chez un proche.
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Chaque prestation de la garde dôenfant dure au minimum 4 (quatre) heures 
incluant le temps de parcours jusquôau domicile du b®n®ýciaire, et peut °tre 
fournie entre 8h et 19h du lundi au samedi, hors jours fériés. La prestation 
est assurée par une travailleuse familiale, auxiliaire puéricultrice ou aide 
soignante. Sa mission consiste ¨ garder lôenfant convalescent, pr®parer ses 
repas et lui apporter les soins quotidiens. Lorsque lôimmobilisation fait suite ¨ 
une hospitalisation, la demande doit, sous peine de forclusion, °tre faite dans 
les 3 (trois) jours suivants le retour au domicile.

La conduite de l’enfant à l ‘école 
sôil peut assister ¨ ses cours mais quôil a des difýcult®s ¨ se d®placer et 
quôaucun proche ne peut assurer son transport. Le transport est organis® 
par taxi et pris en charge à hauteur de  300 € TTC maximum par période 
dôimmobilisation.

Une aide p®dagogique dans les mati¯res scolaires principales. 
lorsque lôimmobilisation impr®vue au domicile entra´ne une absence scolaire 
sup®rieure ¨ 14 jours cons®cutifs. Chaque demande est ®tudi®e au cas par 
cas pour missionner le répétiteur scolaire habilité à donner des cours du 
niveau de la classe du b®n®ýciaire. Il pourra, avec lôaccord du b®n®ýciaire 
et de son responsable l®gal, prendre contact avec lô®tablissement scolaire 
fr®quent® aýn dôexaminer avec lôinstituteur ou les professeurs habituels du 
b®n®ýciaire lô®tendue du programme ¨ ®tudier.

Lôaide p®dagogique est accord®e pour la dur®e effective de 1 mois, pendant 
les jours normalement scolarisés sauf le samedi, à raison de 15 heures par 
semaine, tous cours confondus, fractionnables par tranche de 3 heures de 
cours au minimum dans la journée par matière ou par répétiteur scolaire. Elle 
cesse d¯s que lôenfant a repris les cours normalement ou ¨ la ýn de lôann®e 
scolaire.

La mise en place de lôaide p®dagogique peut n®cessiter un d®lai 2 jours 
ouvrés.

Sous r®serve de lôaccord expr¯s de lô®tablissement de soins, lôaide 
p®dagogique peut ®galement °tre fournie en cas dôhospitalisation impr®vue 
de lôenfant, attest®e par le bulletin dôhospitalisation, qui entra´ne une absence 
scolaire supérieure à 14  jours consécutifs.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Les prestations de la convention dôassistance souscrite par GROUPE SOLLY 
AZAR aupr¯s de Fragonard Assurances (S.A. au capital de 25 037 000 euros 
- 479 065 351 RCS Paris - Entreprise r®gie par le Code des Assurances - 
Si¯ge social : 2 Rue Fragonard - 75017 PARIS) sont mises en îuvre par 
Mondial Assistance France (soci®t® par actions simpliý®e  au capital de 7 
538 389,65 ú - 490 381 753  RCS Paris - Si¯ge social: 54 rue de Londres 
75008 Paris - Soci®t® de courtage dôassurances - Inscription ORIAS 07 026 
669).

MONDIAL ASSISTANCE FRANCE ne peut en aucun cas se substituer aux 
organismes locaux de secours dôurgence. Le b®n®ýciaire ou ses proches 
doivent, en cas dôurgence, prendre contact directement et en priorit® avec les 
services locaux de secours dôurgence.

MONDIAL ASSISTANCE FRANCE ne sera pas tenue responsable 
des manquements ou contretemps ¨ lôex®cution de ses obligations qui 
r®sulteraient de cas de force majeure ou dô®v®nements tels que guerres 
civiles ou étrangères, révolutions, mouvements populaires, émeutes, grèves, 
saisies ou contraintes par la force publique, interdictions ofýcielles, pirateries, 
explosions dôengins, effets nucl®aires ou radioactifs, emp°chements 
climatiques graves et les ®v®nements impr®visibles dôorigine naturelle.
Elle sôefforcera n®anmoins de tout mettre en îuvre pour venir en aide au 
b®n®ýciaire.

Par le seul fait quôil r®clame le b®n®ýce dôune assistance, le demandeur 
sôengage  ̈  fournir ̈  MONDIAL ASSISTANCE FRANCE, soit concurremment 
¨ la demande ®crite, soit dans les 5 jours suivant lôappel (sauf cas fortuit 
ou de force majeure), tous actes, pi¯ces, factures et certiýcats de nature ¨ 
®tablir la mat®rialit® de lô®v®nement ouvrant droit au b®n®ýce des prestations 
de la présente convention.
MONDIAL ASSISTANCE FRANCE ne peut r®pondre des manquements 
ou contretemps qui r®sulteraient du non respect par le b®n®ýciaire des 
dispositions qui pr®c¯dent et serait en droit de r®clamer au b®n®ýciaire le 
remboursement des frais exposés

Lôorganisation par le b®n®ýciaire ou par son entourage de lôune des 
assistances énoncées dans la présente convention ne peut donner lieu à 
remboursement que si MONDIAL ASSISTANCE FRANCE a ®t® pr®venue 
préalablement et a donné son accord exprès.

La livraison de médicaments en urgence
recherche (pharmacie proche du domicile ou pharmacie de garde), achat 
sous réserve de disponibilité, et acheminement au domicile des médicaments 
prescrits par un médecin depuis moins de 24h et immédiatement nécessaires 
au b®n®ýciaire.
MONDIAL ASSISTANCE FRANCE fait lôavance du co¾t de ces m®dicaments, 
que le b®n®ýciaire devra rembourser au moment o½ ils lui sont livr®s.
Le service de livraison des m®dicaments est pris en charge par MONDIAL 
ASSISTANCE FRANCE et est accessible 24h/24, 7jours / 7.

Lôaide m®nag¯re ¨ domicile
dans la limite des disponibilités locales, pour un maximum de 15 heures 
pouvant °tre r®parties sur 3  semaines.
Chaque prestation de lôaide m®nag¯re dure au minimum 3 (trois) heures 
incluant le temps de parcours jusquôau domicile du b®n®ýciaire, et peut °tre 
fournie entre 8h et 19h du lundi au samedi, hors jours fériés. La mission 
de lôaide m®nag¯re concerne la r®alisation de petits travaux m®nagers 
quotidiens (repassage, m®nage, pr®paration des repas etc.) au domicile du 
b®n®ýciaire.
Lorsque lôimmobilisation fait suite ¨ une hospitalisation, la demande doit, 
sous peine de forclusion, °tre faite dans les 3 (trois) jours suivants le retour 
au domicile.
La prestation dôaide m®nag¯re peut ®galement °tre fournie en cas de 
chimioth®rapie ambulatoire, ¨ lôissue de chaque s®ance et pour un maximum 
de 30  heures réparties sur 10 séances.
Dans tous les cas, cette prestation n’est pas cumulable avec la 
prestation ç Pr®sence dôun proche au chevet du b®n®ýciaireè.

La garde des animaux de compagnie (chiens, chats à l’exclusion de 
tous autres animaux)
Å soit ¨ lôext®rieur, frais de nourriture compris, dans la limite de 230 ú TTC 

maximum par p®riode dôimmobilisation,
Å soit chez un proche d®sign® par le b®n®ficiaire, r®sidant en France 

Métropolitaine, dans un rayon maximum de 100 Km autour du domicile.

Lôanimal concern® doit avoir re­u toutes les vaccinations obligatoires. Sont 
exclus les chiens mentionn®s dans lôarr°t® du 27/04/99 ®tablissant la liste 
des types de chiens susceptibles dô°tre dangereux.
Cette prestation n’est pas cumulable avec la prestation « Présence d’un 
proche au chevet » ci-dessus.

La livraison et la mise à disposition du matériel médical
qui lui a ®t® prescrit par son m®decin. La demande, formul®e par t®l®phone, 
doit °tre conýrm®e par courrier ou t®l®copie. Le co¾t du mat®riel m®dical 
reste ¨ la charge du b®n®ýciaire.

La recherche d’un médecin 
en lôabsence du m®decin traitant, ¨ lôendroit  o½ se trouve le b®n®ýciaire, en 
lui communiquant les num®ros de t®l®phone (m®decin de garde ou service 
dôurgence).
Dans ce cas, MONDIAL ASSISTANCE FRANCE nôest pas responsable 
si aucun m®decin nôest disponible. De m°me, la non-disponibilit® ou 
lô®loignement trop important du m®decin susceptible de se d®placer ne 
pourra °tre retenu ¨ lôencontre de MONDIAL ASSISTANCE FRANCE. 
Les frais de d®placements, de soins et dôhonoraires sont ¨ la charge du 
b®n®ýciaire.

La recherche dôune inýrmi¯re
sur prescription m®dicale, le plus pr¯s possible de lôendroit o½ se trouve le 
b®n®ýciaire, en lui communiquant les num®ros de t®l®phone.
Dans ce cas, MONDIAL ASSISTANCE FRANCE nôest pas responsable 
si aucune inýrmi¯re nôest disponible. De m°me, la non-disponibilit® ou 
lô®loignement trop important de lôinýrmi¯re susceptible de se d®placer ne 
pourra °tre retenu ¨ lôencontre de MONDIAL ASSISTANCE FRANCE. 
Les frais de d®placements, de soins et dôhonoraires sont ¨ la charge du 
b®n®ýciaire.

PRESTATIONS SPECIALES POUR ENFANT HOSPITALISE  
OU IMMOBILISE AU DOMICILE

Pendant lôimmobilisation au domicile sans hospitalisation ou pour 
convalescence, prescrite par un médecin et attestée par le bulletin 
dôhospitalisation ou le certiýcat m®dical, , si lôimmobilisation doit durer plus de 
4 jours et si aucun proche nôest disponible sur place, MONDIAL ASSISTANCE 
FRANCE organise et prend en charge :

La garde au domicile de l’enfant de moins de 15 ans malade ou 
convalescent,
dans la limite des disponibilités locales, pour un maximum de 24 heures par 
p®riode dôimmobilisation.
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Exclusions Générales

Sont exclus :
o les demandes non justiý®es
o les maladies chroniques et lôinvalidit® permanente, ant®rieurement 

av®r®es/constitu®es
o les maladies relevant de lôhospitalisation ¨ domicile
o les affections b®nignes ne justiýant pas une immobilisation au domicile
o les maladies et accidents et leurs cons®quences, ant®rieurs ¨ la date 

dôeffet du contrat
o les maladies chroniques psychiques
o les maladies psychologiques ant®rieurement av®r®es/constitu®es (ou)  en 

cours de traitement
o les convalescences et les affections (maladie, accident) en cours de 

traitement non encore consolidées
o les maladies pr®existantes diagnostiqu®es et/ou trait®es ayant fait lôobjet 

dôune hospitalisation dans les six mois pr®c®dant la demande dôassistance
o les états de grossesse, sauf complication imprévisible, et dans tous les cas 

¨ partir de la 36ème semaine dôam®norrh®e (sauf pour les prestations de 
BEBE ASSISTANCE qui sont acquises pour les ®tats de grossesse)

o les ®tats r®sultant de lôusage de drogues, stup®ýants et produits assimil®s 
non prescrits m®dicalement, et de lôabsorption dôalcool

o les cons®quences de tentative de suicide
o les cons®quences : 

Å des situations ¨ risques infectieux en contexte ®pid®mique, 
Å de lôexposition ¨ des agents biologiques infectants,   
Å de lôexposition ¨ des agents chimiques type gaz de combat,   
Å de lôexposition ¨ des agents incapacitants, 
Å de lôexposition ¨ des agents neurotoxiques ou ¨ effets neurotoxiques 
rémanents,

qui font lôobjet dôune mise en quarantaine ou de mesures pr®ventives ou de 
surveillances sp®ciýques ou de recommandations de la part des autorit®s 
sanitaires internationales ou des autorités sanitaires locales du pays où 
le b®n®ýciaire s®journe ou des autorit®s sanitaires nationales du pays de 
destination du rapatriement ou du transport sanitaire

o les dommages provoqu®s intentionnellement par un b®n®ýciaire et ceux 
résultant de sa participation à un crime, à un délit ou une rixe, sauf cas de 
légitime défense

o les ®v®nements survenus de la pratique de sports dangereux (raids, 
trekkings, escalades...) ou de la participation du b®n®ýciaire en tant que 
concurrent à des compétitions sportives, paris, matchs, concours, rallyes 
ou ¨ leurs essais pr®paratoires, ainsi que lôorganisation et la prise en 
charge de tous frais de recherche 

o la plong®e sous marine si le b®n®ýciaire ne pratique pas ce sport dans 
une structure adapt®e et reconnue par la CMAS (Conf®d®ration Mondiale 
des Activit®s Subaquatiques) et si en cas dôaccident, le b®n®ýciaire nôa 
pas ®t® pris en charge par un centre de traitement hyperbare (MONDIAL 
ASSISTANCE FRANCE nôintervient quôapr¯s cette premi¯re prise en 
charge pour organiser lôassistance m®dicale).

 
Mise en œuvre des garanties
Toute demande de mise en îuvre de lôune des prestations de la pr®sente 
convention doit obligatoirement °tre formul®e directement par le b®n®ýciaire 
ou ses proches aupr¯s de MONDIAL ASSISTANCE FRANCE au num®ro 
suivant : 01.40.25.58.59, accessible 24h/24, 7 jours / 7, sauf mentions 
contraires.

En indiquant :
Å le nom et le nÁ du contrat souscrit 920771,
Å le nom et le pr®nom du b®n®ýciaire
Å lôadresse exacte du b®n®ýciaire,
Å le num®ro de t®l®phone o½ le b®n®ýciaire peut °tre joint.

Dans ce cas, les frais expos®s seront rembours®s sur pr®sentation des 
justiýcatifs originaux, dans la limite de ceux que MONDIAL ASSISTANCE 
FRANCE aurait engagés pour organiser le service. 

Conditions applicables aux services de renseignement téléphonique

En aucun cas les renseignements communiqu®s ne feront lôobjet dôune 
conýrmation ®crite.
Les informations fournies par MONDIAL ASSISTANCE FRANCE sont 
des renseignements ¨ caract¯re documentaire. MONDIAL ASSISTANCE 
FRANCE sôinterdit toute consultation, diagnostic ou prescription m®dicale, 
et nôest pas tenue de r®pondre aux questions concernant des jeux et des 
concours.
La responsabilit® de MONDIAL ASSISTANCE FRANCE ne pourra en aucun 
cas °tre recherch®e dans le cas dôune mauvaise utilisation ou interpr®tation 
inexacte du ou des renseignements qui auront ®t® communiqu®s. 

Certaines demandes peuvent n®cessiter des recherches. MONDIAL 
ASSISTANCE FRANCE sôengage alors ¨ r®pondre dans un d®lai de 2 (deux) 
jours ouvrés.

Conditions applicables aux services d’assistance à la personne au domicile

Les prestations énoncées dans la présente convention ne se substituent en 
aucune façon aux interventions des services publics, ni aux prestations dues 
par les organismes sociaux et les employeurs.
MONDIAL ASSISTANCE FRANCE se r®serve le droit de demander, 
pr®alablement ¨ la mise en îuvre des prestations, tout justiýcatif de nature 
¨ ®tablir la mat®rialit® de lô®v®nement g®n®rant la demande dôassistance 
(certiýcat m®dical, bulletin dôhospitalisation,...). Ce justiýcatif sera adress® 
au m®decin MONDIAL ASSISTANCE FRANCE qui se r®serve le droit de 
contacter le m®decin qui a ®tabli le dit justiýcatif.
Lôorganisation par le b®n®ýciaire ou par son entourage de lôune des 
assistances ®nonc®es ci-avant ne peut donner lieu au remboursement que si 
MONDIAL ASSISTANCE FRANCE a ®t® pr®venue pr®alablement et a donn® 
son accord exprès.
Les frais expos®s seront rembours®s sur pr®sentation des justiýcatifs, dans 
la limite de ceux que MONDIAL ASSISTANCE FRANCE aurait engag®s pour 
organiser le service.
Sauf mention contraire, la mise en place des prestations dôassistance au 
domicile peut n®cessiter un d®lai dôune demi journ®e ouvr®e.
La prestation ç Garde au domicile de lôenfant convalescent de moins de 15 
ans nôest pas ouverte :
Å pendant les cong®s l®gaux du ou des parents et de la nourrice employ®e 

et déclarée,
Å lorsquôun membre majeur de la famille est pr®sent au domicile.

La prestation ç Aide p®dagogique è nô®tant pas con­ue pour services les 
convenances personnelles, toute fausse d®claration, falsiýcation ou tentative 
de fraude entra´ne la perte du b®n®ýce de la prestation et le remboursement 
imm®diat des sommes ®ventuellement engag®es par MONDIAL ASSISTANCE 
FRANCE pour sa réalisation.

GROUPE SOLLY AZAR - SAS au capital de 200 000 EUR - 353 508 955 RCS PARIS
Soci®t® de Courtage dôAssurances

Si¯ge social : 60, rue de la Chauss®e dôAntin - 75439 Paris Cedex 09 - NÁORIAS 07 008 500 - www.orias.fr
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